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Dijon, le 20 mars 2021 

 

 

Avis sur l’évolution de la situation épidémique dans le département de l’Yonne et sur les 
mesures envisagées par le Préfet contre la propagation de la Covid-19 

 

 

Les éléments présentés ci-dessous visent à répondre à l’interrogation du Préfet de l’Yonne, sur la situation 
épidémique dans le département et sur l’opportunité de prendre des mesures de prévention 
supplémentaires contre la propagation de l’épidémie de la Covid-19 et dans le cadre du Décret no 2020-
1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 
 

 

1- La situation épidémiologique 

 

Le département de l’Yonne a fait face depuis le début du mois de mars 2021 à une reprise marquée de 
l’épidémie de la COVID-19 avec une circulation toujours plus active du virus caractérisée par la croissance 
continue des indicateurs du taux d’incidence et du taux de positivité. 
 
Ainsi à l’échelle départementale, le taux d’incidence général s’établit à 300 pour 100 000 habitants pour la 
période du 10 au 16 mars contre 150 pour la période du 17 au 23 février. Ce taux est désormais supérieur 
aux moyennes nationale (266) et régionale (215) sur la même période de référence. L’Yonne compte en 
outre 7,5% de variants V2/V3 parmi les tests PCR positifs, contre 5% au niveau national.  
 
Cette situation va très probablement entraîner un regain des entrées en hospitalisation et dans les services 
de réanimation. Or, le système hospitalier présente déjà un niveau d’occupation très élevé, avec 180 
patients hospitalisés dont 12 en réanimation. Près de 80% des lits de réanimation de la région Bourgogne 
France Comté sont actuellement occupés par des patients COVID.  
 
Or, à la différence de la situation vécue dans notre région en mars et avril dernier, il est aujourd’hui plus 
difficile de déprogrammer des soins non urgents compte tenu du risque accru de perte de chance pour les 
malades, et les transferts inter-régionaux de patients sont rendus difficile par la saturation déjà forte 
observée dans d’autres régions.  
 
 

2- Mesures envisagées 
 

Pour éviter que l’épidémie ne fasse davantage de victimes directes ou indirectes, il est indispensable de 
prendre des mesures de nature à limiter sa propagation en invitant nos concitoyens à adopter en toutes 
circonstances les gestes barrières et en prenant toute mesure de nature à éviter les situations à risques, 
particulièrement en ce début du printemps qui voit se multiplier les occasions de contacts sociaux en plein 
air.  
 
Par courrier électronique en date du 20 mars, vous me sollicitez afin d’émettre un avis sur les mesures que 
vous envisagez de prendre afin d’enrayer la propagation du virus dans le département de l’Yonne à savoir : 
 

- Interdire les vide-greniers, braderies et brocantes sur la voie publique,  
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- Etendre à 19h l’obligation du port du masque de protection sur la voie publique pour toute personne 
à partir de 11 ans  

 
Dans l’Yonne, le port du masque sur la voie publique est prévu :  

- Aux heures d’ouverture, devant les accès et aux abords immédiats des écoles élémentaires, des 
établissements scolaires du second degré, et des centres de formation et d’apprentissage ainsi 
qu’aux arrêts de desserte des bus scolaires ; 

- Sur les marchés publics en plein air ; 
- Dans les villes de plus de 4 000 habitants. 
- Dans les gares routières d’Auxerre et de Sens ;  
- Sur les parkings des établissements recevant du public de type M, et des principales zones 

commerciales de 8h à 21h.   
- Au parc de l'Arbre Sec à Auxerre, ainsi que sur les berges de l'Yonne à Auxerre,  

 
La consommation d’alcool est interdite dans toutes les zones et à toutes les heures où le port du masque 
est obligatoire.  
 
Dans les conditions précédemment décrites, j’émets un avis favorable aux mesures envisagées. 
                             

 
Le directeur général, 
 
 
Pierre PRIBILE 
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Service interministériel de défense et
de protection civiles

Arrêté N°PREF-CAB-SIDPC-2021-0279
 portant mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 

dans le département de l'Yonne

Le Préfet de l’Yonne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-8, L. 3131-9 et L. 3136-1 ; 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l‘organisation et à l’action des
services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du Président de la République du 11 décembre 2019 nommant M. Henri PREVOST, préfet de
l’Yonne ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire sur l'ensemble du territoire de
la République ;

VU le décret n°2021-296 du 19 mars 2021 modifiant le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie de covid-19 dans le  cadre  de l'état  d'urgence
sanitaire ;

VU l'arrêté préfectoral PREF-CAB-SIDPC-2021-225 du 25 février 2021 ;

VU l'avis de l'Agence régionale de santé du 20 mars 2021;

CONSIDERANT que si le ministre chargé de la santé peut prescrire dans l'intérêt de la santé publique toute
mesure proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et
de limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé de la population, il peut également prendre de
telles mesures après la fin de l'état d'urgence sanitaire prévu aux articles L. 3131-12 et suivants du code de la
santé  publique,  afin  d'assurer  la  disparition  durable  de  la  situation  de  crise  sanitaire,  et  peut  habiliter  le
représentant de l'Etat territorialement compétent à prendre toutes les mesures d'application de ces dispositions,
y compris des mesures individuelles ; 

CONSIDERANT qu'afin de continuer à ralentir la propagation du virus covid-19, le ministre de la santé a prescrit
une série de mesures générales applicables à compter du 29 octobre 2020 ; qu'aux termes de l‘article 1er du
décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié susvisé, les mesures d'hygiène et de distanciation sociale,
incluant  la  distanciation  physique d'au  moins  un mètre  entre  deux  personnes,  dites  barrières,  doivent  être
observées en tout lieu et en toute circonstance et en particulier lors des rassemblements, réunions, activités et
déplacements qui ne sont pas interdits ; que dans les cas où le port du masque de protection n’est pas prescrit,
le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire lorsque les circonstances locales l'exigent ; 

CONSIDERANT le regain de la circulation virale en Bourgogne-Franche-Comté et notamment dans l’Yonne et la
forte  augmentation  du  nombre  d'hospitalisations  liées  à  l'épidémie  de  SARS-CoV-2,  notamment  dans  les
services de réanimation  ;

CONSIDERANT que les données fournies par l'Agence Régionale de Santé au 20 mars 2021 démontrent une
augmentation régulière des taux d’incidence du virus SARS-CoV-2 dans le département de l'Yonne, dont le taux
d’incidence s’élève à 300 pour 100 000 habitants sur 7 jours glissants ;

CONSIDERANT  que  ces  taux  d’incidence  sont  très  nettement  supérieurs  au  seuil  d’alerte  national  de  50
nouvelles contaminations pour 100 000 habitants sur 7 jours glissants identifié par les autorités sanitaires ;
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CONSIDERANT que les marchés alimentaires et les gares routières, en tant qu'ils sont des lieux de transit, sont
sujets à un afflux important de personnes  ;

CONSIDERANT qu'afin de faire face à l'épidémie de SARS-CoV-2 dans le cadre de la sortie de l'état d'urgence
sanitaire, le Premier ministre a habilité le représentant de l'État dans le département, lorsque les circonstances
locales l'exigent, à l'article 29 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, à interdire ou réglementer l’accueil
du public dans les établissements recevant du public et, au II de l'article 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié
susvisé, à rendre obligatoire le port du masque dans le cas où il n'est pas prescrit par le décret précité, sauf dans
les locaux d'habitation ;

CONSIDERANT que le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié autorise les établissements visés au I de
son article 40 à accueillir  du public pour la restauration assurée au bénéfice exclusif  des professionnels du
transport routier dans le cadre de l’exercice de leur activité professionnelle, entre 18 heures et 10 heures du
matin, la liste des établissements concernés étant arrêtée par le représentant de l’État dans le département ;

CONSIDERANT la localisation des établissements visés au I de l’article 40 du décret n°2020-1310 à proximité
des axes routiers et leur fréquentation habituelle par les professionnels du transport routier ;

CONSIDERANT l'urgence et la nécessité qui s'attachent à la prévention de tout comportement de nature à
augmenter les risques de contagion, en particulier dans l'espace public, afin de préserver les capacités d'accueil
et de soins du système médical métropolitain ;

CONSIDERANT que le respect des gestes barrières et des règles de distance dans les rapports interpersonnels
est indispensable pour limiter la propagation du virus ;

CONSIDERANT que le port du masque s’impose quand les règles de distanciation physique ne peuvent être
garanties conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

CONSIDERANT que le port du masque par les personnes atteintes du SARS-CoV-2, mais ne présentant pas ou
peu de symptômes, participe à la réduction du risque de transmission du virus aux personnes avec lesquelles
elles entrent en contact ;

CONSIDERANT que, avec l'arrivée du beau temps,  des regroupements  de personnes ont  été constatés à
l'occasion desquels des boissons alcooliques étaient consommées ; que la consommation d'alcool, outre qu'elle
favorise ces regroupements, conduit à des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des
mesures d'hygiène et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux
personnes, dites barrières, mentionnées à l'article 1er du décret du 29 octobre susvisé ; que cette situation ne
peut que favoriser la propagation du virus covid-19 ;

CONSIDERANT que la forte fréquentation des vide-greniers sur le département de l’Yonne, ne permet pas le
strict respect de la distanciation sociale et des gestes barrières ;

CONSIDERANT que la situation sanitaire locale et notamment la circulation des variants justifient d’interdire sur
le territoire du département l’organisation de vide-greniers pour limiter la propagation du virus ;

CONSIDERANT que,  compte  tenu  de la  gravité  de la  situation,  qui  expose  directement  la  vie  humaine,  il
appartient à l'autorité de police compétente de prendre, en vu de sauvegarder la santé de la population, toutes
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l'épidémie de
covid-19 ; qu'une mesure interdisant l'après-midi et pour une durée limitée la consommation d'alcool dans tous
les lieux où le port du masque est obligatoire, afin de limiter les regroupements de personnes dans l'espace
public, répond à ces objectifs ;

CONSIDERANT que les mesures de lutte contre la propagation épidémique à l’évolution de la situation sanitaire
locale doivent répondre au triple critère de nécessité, d’adaptation et de proportionnalité à la situation sanitaire ;

SUR PROPOSITION du directeur de cabinet du préfet de l'Yonne ;
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ARRETE

Article 1er :

L'arrêté préfectoral PREF-CAB-SIDPC-2021-270 du 15 mars 2021 est abrogé.

Article 2 – Port du masque :

I - Le port du masque est obligatoire pour toute personne de plus de onze ans, de 7h30 à  19 heures, devant les
accès et aux abords immédiats des établissements scolaires du premier, du second degré et des centres de
formation et d’apprentissage, notamment les établissements cités en annexe 1, ainsi qu'aux arrêts de desserte
de bus scolaire.

II - Le port du masque est obligatoire pour toute personne de plus de onze ans sur les marchés publics de plein
air de l’ensemble du département de l’Yonne.

III - Toute personne de onze ans et plus est tenue de porter un masque de protection, de 8h00 à 19h00, dans le
centre-ville  des communes d'Auxerre,  d'Avallon,  de Joigny,  de Migennes,  de Noyers,  de Saint-Florentin,  de
Sens, de Tonnerre et dans les rues et sur les places ci-après mentionnées  :

a) pour la commune d'Auxerre :
- Dans le parc de l'Arbre-Sec d'Auxerre et ses abords immédiats,
- Dans les rues du centre-ville délimité par le périmètre suivant : 

- Boulevard Vaulabelle
- Quai de la République
- Quai de la Marine
- Boulevard de la Chaînette
- Boulevard Vauban
- Boulevard du 11 Novembre
- Boulevard Davout

Sur ces axes, le port du masque est également obligatoire.

b) pour le centre-ville d'Avallon :
- Rue de Lyon à partir de l'Hôtel des ventes
- Rue de Paris à partir de l'Hôtel Vauban 
- Place Vauban
- Rue Tour du Magasin
- Rue Mathé
- Rue/Place des Odebert jusqu'à l'intersection avec rue de l'Arquebuse
- Place du Général de Gaulle
- Passage du Jeu de Paume
- Rue Alexandre Vestier
- Rue Georges Schiever
- Rue Davout
- Grande rue Aristide Briand
- Rue Bocquillot jusqu'à l'intersection de la rue de l'Abbé Parat 

c) pour le centre-ville de Joigny :
- Rue Gariel Cortel
- Place de Piloris
- Rue Montant au Palais
- Rue Rambaud
- Rue Antoine Benoist
- Rue Basse Pecherie
- Rue de la Gare
- Rue Robert Petit
- Quai Général Leclerc
- Quai Henri Ragobert
- Quai du Dragon
- Avenue Gambetta
- Avenue Charles de Gaulle
- Quai de la Butte
- Quai de l'hôpital
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